

Compte rendu de l’assemblée générale ordinaire du 10 décembre 2005

Membres présents : ANDRE Jean, BARGE Jean-Pierre, BOUZON Christophe, CHAUVET Alban, CHOURAQUI Denis, COLLIARD Olivier, CREZE Yann, CUVILLIEZ Christophe, DELANNOY Olivier, DUPONT Michel, EPAILLARD Thierry, FIEVET Bruno, FILLEUL Pierre, FOSSE Frédéric, FRESNE Jacques, FRESNE Nathalie, FURLANI Serge, GEURIN Luc, HELIE Bertrand, KERMORGANT Didier, KNABE Kurt, LAISNE Alain, LAURENT Clémence, LEPRETRE David, LEVALLOIS Gilbert, LEVALLOIS Régine, LONGUET Pascal, MARESCAL Laurent, ROBERT Alain, ROYER Stéphane, VIAL Daniel, VOISEUX Claire, WOILLOT Laurent.

Nous remercions notre invité M. DUPIN Yves, président de la Ligue de Basse Normandie de Vol Libre, de sa présence.

1. Rapport moral du club et de l’école. (Résumé)

· Ouverture d’une école de parapente associative.

· Participation au forum des associations de la Communauté de Communes des Pieux.

· Installation d’une balise météo sur le site de Camps Maneyrol. 

· Réalisation de 87 baptêmes dont 60 pour les jeunes.

· Une sortie club et plusieurs sorties week-end.

· Participation de Frédéric FOSSE aux championnats de France delta. 

· Augmentation significative du nombre d’adhérents.

· Le projet de centre régional des sports liés au vent à Vauville devrait se concrétiser en 2006.

2. Rapport financier

· Présentation du bilan comptable. Bilan adopté par l’assemblée.

· Suite à des remarques et menaces formulées par le responsable d’une école de parapente professionnelle quant au fonctionnement soit disant commercial de notre association (revenus liés à la réalisation baptêmes parapente avec participation du passager ), une demande d’examen de situation fiscale au regard de nos activités a été faite par notre président Alain ROBERT auprès de la Direction des services Fiscaux de la Manche. A l’issu de cet examen, le fonctionnement de notre association a été reconnu conforme et en règle aux regards des impôts commerciaux. 

3. Rappel de la réglementation en vigueur sur les sites de vol

· Depuis avril 2004, tous les sites sont à nouveau autorisés, sauf Herquemoulin qui se trouve dans la Zone d’Interdiction Temporaire (ZIT) de 3 km. 

· Si le plan Vigipirate passe au rouge écarlate, il y a retour à une ZIT de 10 km et une ZRT (zone réglementée temporaire) de 30 km, d’où une interdiction de vol sur tous les sites sauf Carteret. 

· Pour plus d’information, consulter le site Internet du club : http://www.cotentinvolibre.com
4. Sorties club

· Sortie montagne avec chauffeur pendant 1 semaine. Bonne sortie sauf les 2 premiers jours où le temps était à la pluie. 
· 2 sorties week-end à Pont d’Ouilly.
5. Indémnisation des frais des compétiteurs

· La Ligue rembourse l’inscription au championnat, soit 100 euros.

· Cette année le club rembourse 50% des frais restants (hébergement, transport etc.), soit 248 euros.

6. Matériel, entretien et vie des sites

· Renouvellement des manches à air prévu ; entretien des radios de l’école.

· Attention, sur le site de Landemer, il est important de passer par la barrière (bien la refermer après) et non par-dessus le muret au niveau de la flamme. Sinon la végétation disparaît et les chevaux peuvent être tentés de sauter. Le club risque de perdre le terrain si ce n’est pas respecté.

· Mise en place d’une balise météo sur le site de Camps Maneyrol. Cette balise émet toutes les 15 minutes sur la fréquence de la FFVL (143.9875). La réception pose problème mais rien n’est envisagé pour le moment car la balise va être déplacée (le local sur lequel elle se trouve va disparaître). Si jamais la réception ne s’améliore pas après, une interface Internet ou téléphone sera envisagée ; ou une antenne déportée plus puissante et plus haute sera installée en commun avec le club de Vol à Voile de Camp Maneyrol (fin 2006).

· Difficultés rencontrées : certains sites ne sont pas accessibles aux débutants (Carteret à cause du muret, Omonville et Landemer à cause de l’atterrissage trop étroit).

7. Ecole parapente

· 7 élèves ont été initiés au parapente, 5 bi-pédagogiques ont été réalisés par Serge FURLANI. Faire fonctionner l’école avec seulement 1 moniteur fédéral est très difficile, il devient important que d’autres personnes se forment pour l’aider. Une formation d’animateur pour seconder le moniteur est possible (il est nécessaire de posséder la qualification de bi-placeur).

· Il manque un véhicule pour déplacer les élèves.

· Des week-ends de perfectionnement à Clecy sont envisagés avec le camion de la Ligue.

8. Projets pour 2006

1. Centre du vent sur le site de Camps Maneyrol 
· Les travaux débutent au début de l’année 2006 et sont prévus pour finir à la fin de l’année. Pour le club est prévu un bureau, un local à atmosphère contrôlée (entreposage des voiles). Une petite cuisine, une salle de réunion et une salle de pliage avec un plan de travail de 12 mètres de long seront disponibles.

· Le club paiera peu ou pas de charges du fait de sa faible occupation sur le site. Une partie des subventions données par la Communauté de Communes de la Hague servira à payer ces charges.  

· Le coût de l’entretien des extérieurs du site peut être très important, mais le club n’est pas concerné car il ne les utilise pas.
2. Activité de treuil sur le site de Camps Maneyrol 
· La ligue a remis en état le treuil existant, il est à notre disposition. Il permettrai de monter approximativement à 200 mètres et augmenterai les chances de partir en thermique. 

· Pour pouvoir treuiller les parapentistes, il est nécessaire de posséder une qualification (à ce jour, seul Serge FURLANI la possède). Cette qualification comporte  une journée de formation théorique, la partie pratique sera réalisée avec Serge. La formation est gratuite, une première journée de théorie est prévue à Caen le 22 janvier. Il y en aura d’autres, avec possibilité de faire cette journée dans le nord Cotentin. 

· A ce jour, 11 adhérents de CVL sont intéressés par cette qualification.
· Nous devons établir une convention avec le gestionnaire de l’aérodrome qui est à usage restreint et obtenir un avis favorable de la Direction de l’aviation Civile (DAC Ouest).

· Le suivi du matériel de treuillage sera effectué par Jacques FRESNE.

3. Autres

· Il a été difficile de trouver suffisamment de personnes pour effectuer l’entretien des sites de vol. Pour l’année 2006, une aide sera demandée aux aéromodélistes qui utilisent régulièrement le site d’Omonville.

· Possibilité d’un nouveau site vers le terrain de base-ball à la lande Saint Gabriel (Tourlaville). Dans le cadre de réaménagement de la lande, la mairie de Tourlaville va débroussailler et pourrait prévoir un endroit pour le parapente. Ce serait un site pour faire du gonflage, peut-être pour voler (site orienté Nord-Ouest jusqu’à Ouest, Sud-Ouest). 

9. Questions

· Le manuel de vol libre comporte une erreur : il n’est pas nécessaire d’avoir un brevet pour voler en autonome. Il est nécessaire d’avoir une assurance Responsabilité Civile Aérienne et l’autorisation du propriétaire du terrain.

· Des informations sur le passage des brevets seront disponibles sur le site Internet du club.

10. Renouvellement du bureau directeur

	Fonctions
	Noms
	Téléphone
	Attributions

	 
	Alain ROBERT
	 
	 

	Président
	23 rue de la Boiserie
	02 33 04 16 21
	Licences, subventions

	 
	50340 Les Pieux
	
	

	 
	Nathalie FRESNE
	
	

	Trésorier
	12 rue des Meslands
	02 33 40 46 25
	Comptabilité

	
	50700 Valognes
	
	

	
	Laurent WOILOT
	
	

	Secrétaire
	Le Presbytère
	02 33 93 36 85
	Secrétaire

	
	50440 Eculleville
	
	

	
	David LEPRETRE
	
	

	Membre
	1 cité la Forgette
	02 33 53 33 14
	

	
	50340 Les Pieux
	
	Sites de vol

	
	Gilbert LEVALLOIS
	
	

	Membre
	6 rue Alfred Lohen
	02 33 93 51 31
	

	
	50100 Cherbourg-Octeville
	 
	

	
	Jacques FRESNE
	
	

	Membre
	12 rue des Meslands
	02 33 40 46 25
	Suivi matériel treuil

	
	50700 Valognes
	
	

	
	Serge FURLANI
	
	

	Membre
	23 la Viesville
	02 33 53 31 82
	DTE Ecole parapente

	
	50340 Siouville Hague
	
	

	
	Pierre FILLEUL
	
	

	Membre
	1 rue des Acacias
	02 33 03 94 02
	Suivi matériel

	
	50460 Querqueville
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